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 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Introduction
Le Tchad se signale par des indicateurs socio-économiques le classant parmi les pays les plus pauvre au monde. Environ 54% de la population vit avec un revenu inférieur à 1 dollars américain par jour. Le taux de mortalité des moins de 5 ans, qui s’était amélioré entre 1993 (222/1000) et 1997 (194/1000), s’est dégradé en 2003, se situant à 200 décès pour 1000 naissances. Les maladies diarrhéiques, le tétanos néonatal, le paludisme et les infections respiratoires aiguës sont les causes majeures de décès des enfants, liées notamment aux faibles couvertures en ouvrages appropriés d’eau potable et d’assainissement.

Le secteur de l’éducation se caractérise par une pénurie d’école et leur dégradation physique, la surcharge des classes, un taux de redoublement élevé, l’inadéquation du curriculum et un manque de matériel, des maîtres peu qualifiés et démotivés.

Dans ce contexte, l’Unicef et le Gouvernement du Tchad ont mis en place un programme de coopération 2006-2010 pour contribuer à l’amélioration de la situation lancinante dans laquelle se trouvent les populations et en particulier les enfants.
Deux années après le démarrage du programme de coopération UNICEF-Gouvernement du Tchad, il  a été jugé utile de faire une évaluation à mi-parcours et tirer des leçons en vue de définir de nouvelles stratégies permettant d’améliorer et d’optimiser les interventions en vue de l’atteinte des OMD.

L’Unicef a alors confié au Crepa la mission d’évaluation devant tenir compte de la revue à mi-parcours du volet eau-assainissement (11 au 14 juin 2008). La durée prévisionnelle de la mission est de 30 jours. Elle a été entamée le 8 juillet 2008. L’équipe de mission est constituée d’un ingénieur sanitaire et d’une économiste spécialisée aux approches participatives et en formation. Elle a séjourné d’abord dans le pays du 9 au 31 juillet dont 4 jours à Abéché et Goz Béda. Des rencontres ont été organisées avec les départements ministériels clés, des ONG et le staff du bureau pays (voir en annexe la liste des personnes rencontrées).

Le présent rapport tente de dresser et d’analyser l’état des lieux et propose une orientation du programme de coopération.

 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . état des lieux
 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Couverture en Eau et assainissement

Selon le DSCRP
 (2007) la réalisation de 2581 forages, équipés de pompe manuelle en milieu rural a permis d’accroître le taux d’accès de 17% en 2000 à 30% en 2006 avec au total 5600 points d’eau. En milieu urbain et semi urbain concédé et non concédé, ce taux est passé de 21% en 2000 à 31% en 2005.

En matière d’assainissement, le taux de couverture est estimé à 9% en 2004. En milieu rural, la couverture est quasi nulle. Dans le domaine de l’hygiène, les comportements individuels et collectifs ne favorisent pas la prévention des maladies liées à l’eau  notamment les maladies diarrhéiques qui constituent la troisième cause de consultation des enfants de moins de 5 ans. Il faut par ailleurs noter que le cholera reste endémique au Tchad avec des taux de létalités élevés.
Malgré l’existence d’un schéma directeur de l’eau et de l’assainissement, les actions en faveur de l’assainissement et de l’hygiène sont restées très marginales.

 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Cadre institutionnel d’intervention

 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Acteurs 

Le cadre institutionnel est caractérisé par des changements récurrents entraînant en même temps de fréquentes variations de l’encrage institutionnel du secteur (au moins quatre changements ministériels depuis 2004). 

Dans le domaine de l’approvisionnement en eau potable, on note actuellement, l’existence de deux directions de l’hydraulique dans deux ministères différents (Ministère de l’Environnement, de l’E
au et des Ressources Halieutiques et au Ministère des Infrastructures). En matière d’assainissement, en plus de ces deux ministères, s’ajoutent celui de la Santé et celui de l’Intérieur.

Ces chevauchements engendrent des confusions et/ou des chevauchements dans les rôles et attributions, ce qui ne favorise pas la coordination et l’efficacité des interventions dans le domaine, d’où des lenteurs dans l’exécution des programmes.

Toutefois le dernier décret (780/PR/PM/2008) organisant le Gouvernement actuel met en relief deux départements ministériels clés intervenant dans le secteur de l’eau potable et l’assainissement de base :
1 - Le Ministère de l’Environnement, de l’E
au et des Ressources Halieutiques dont les missions dans le domaine de l’approvisionnement en eau potable et assainissement sont, entre autres : 
· initiation et coordination des études relatives aux ressources en eau ;

· élaboration des textes relatifs à la définition et la standardisation des ouvrages et équipements hydrauliques et hydrogéologiques

· conception d’ouvrages en matière d’hydraulique urbaine et villageoise

· suivi de la maintenance des ouvrages hydrauliques

· agrément, contrôle technique et méthodologique des opérations d’assainissement en relation avec les ministères concernés ;

· mise en œuvre et suivi de la politique en matière d’assainissement ;
· mise en place d’une base de données et d’un système d’échange et de diffusion des données en matière d’eau ;
· mise en œuvre et suivi de la politique de GIRE.
Toutefois, les ressources dont dispose ce Ministère demeurent très en deçà des missions qui lui sont attribuées. Il ne dispose pas de structure déconcentrée à l’Est ; ce qui ne facilite pas la coordination des actions. Les intervenants dans la zone s’appuient sur le coordinateur du projet AFD. 
2 - Le Ministère de la Santé publique est chargé de la conception, de la coordination, de la mise en œuvre et du suivi de la politique du Gouvernement en matière de santé. A ce titre, ses missions en rapport avec l’eau potable, l’assainissement et l’hygiène sont :

· le renforcement et l’intensification de l’information, de l’éducation et de la communication en matière de santé

· la surveillance de l’hygiène publique, la prévention et la lutte contre les grandes endémies.
Ce département ministériel dispose d’une longue expérience en matière d’assainissement de base et d’hygiène qui remonte depuis les indépendances à travers le Service National d’Assainissement dès 1961), ensuite la Direction du génie sanitaire et assainissement (à partir de 1981) restreint aujourd’hui à une division hygiène du milieu et assainissement comptant 3 ingénieurs sanitaires. Au niveau déconcentré, près de 200 techniciens d’hygiène répartis dans les districts (au moins 1 par district). Cependant, un besoin de renforcement de capacités en termes de ressources humaines de qualité, de matériel de sensibilisation approprié et d’équipement de contrôle de la qualité des eaux est nécessaire pour l’accomplissement de sa mission.
Concernant le secteur privé, 73 PME spécialisées dans la réalisation des forages manuels ont été inventoriées par le Centre de Développement des Entreprises dans le cadre d’une étude en partenariat avec l’Unicef
. L’évaluation faite par le CDE montre que très peu d’entre elles dispose de compétence pour intervenir efficacement dans le secteur.
Le secteur bénéficie en outre de l’appui d’ONG concentrées à l’Est (au moins 16
). 
Les contraintes majeures auxquelles fait face le secteur est l’insuffisance de coordination et de suivi des intervention de tous ces acteurs. Cette insuffisance ne favorise pas la maîtrise de l’évolution des indicateurs des OMD dans le pays et par conséquent, l’Unicef ne pourra pas correctement remplir la mission que lui a assigné la Communauté Internationale consistant au renseignement sur ces indicateurs (Joint Monitoring Programme).
 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Outils d’intervention

Les outils d’intervention dans le secteur sont essentiellement le schéma directeur de l’eau et de l’assainissement et la stratégie de croissance et de réduction de la pauvreté. Le document de politique nationale en matière de santé n’aborde les questions relatives à l’hygiène et l’assainissement que de façon marginale
.
 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Schéma directeur de l’eau et de l’assainissement

Le Schéma Directeur de l’Eau et de l’Assainissement (SDEA), résultat d’un processus participatif, est un cadre stratégique et multisectoriel d’orientation pour la mise en valeur durable et la gestion des ressources en eau du Tchad en vue de satisfaire les besoins de base des populations et d’assurer le développement économique et social du pays, dans le respect de son environnement. Il vise à répondre aux objectifs fixés par l’État tchadien pour la réduction de la pauvreté et s’avère cohérent, en fonction de l’horizon 2015, avec les objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) tels que précisés et complétés lors du Sommet Mondial pour le Développement Durable de Johannesburg.

Le SDEA est sensé constituer un instrument de référence adaptatif pour tous les acteurs internes et externes qui interviennent ou interviendront au Tchad dans le secteur de l’eau. Il contient :

· une analyse détaillée de la situation actuelle (2002) du secteur; 

· la nouvelle politique de l’eau au Tchad;

· les stratégies générales de mise en oeuvre retenues pour le développement durable de chacun des sous-secteurs liés à l’eau ainsi que des stratégies générales retenues pour les mesures d’accompagnement. Il s’agit notamment :

· de la stratégie d’organisation et de renforcement des capacités nationales du secteur;

· de la stratégie de mobilisation financière interne (impliquant les usagers et le budget du gouvernement du Tchad, tiré notamment des ressources pétrolières);

· de la stratégie de mobilisation externe (aides financières);

· de la stratégie de suivi par indicateurs des réalisations du SDEA et de leurs impacts;

· d’une stratégie d’évaluation — actualisation du SDEA s’appuyant sur une unité nationale équipée des outils modernes de gestion de l’information du SDEA et de sa base de données partagées, y compris, progressivement, aux niveaux déconcentrés.

· un plan d’action chiffré pour chaque ensemble de réalisations physiques ou d’accompagnement afin d’inciter aux actions prioritaires à court terme visant à atteindre des objectifs aux horizons 2010 et 2020. 

Les priorités dans le domaine de l’eau potable (sous-secteur de l’hydraulique villageoise et de l’hydraulique urbaine et semi-urbaine) consistent, tout en poursuivant l’aménagement d’infrastructures hydrauliques d’approvisionnement en eau potable, à entreprendre dans les plus brefs délais afin de garantir la pérennité des investissements et la durabilité des équipements, une nouvelle génération de projets axés sur le renforcement des capacités à tous les niveaux. Par ailleurs, considérant les besoins en infrastructures hydrauliques et conformément au Code de l’eau concernant l’accès équitable des populations à l’eau potable, les futurs programmes devront se concentrer dans les zones les plus démunies du Tchad.
En assainissement rural, la priorité est axée sur la diffusion de programmes d’éducation sanitaire et la construction d’infrastructures sanitaires de base telles que les latrines traditionnelles améliorées. En assainissement urbain et semi-urbain, la priorité est accordée à l’assainissement autonome par la construction de latrines adaptées aux différents contextes, par la mise en place de systèmes collectifs de collecte des déchets et par la formation des populations à la prise de mesures élémentaires d’assainissement. En fonction des financements disponibles, les systèmes d’évacuation des eaux usées et des eaux pluviales pourront être aménagés dans les grands centres urbains. En assainissement industriel, il est prioritaire de définir des normes réglementaires qui circonscrivent les divers rejets industriels dans le milieu environnemental.

La mise en œuvre du plan d’action du SDEA et en particulier de la composante eau potable et assainissement, souffre de l’absence de structure de coordination, d’animation, de suivi et d’évaluation. 
 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . DSCRP

Les priorités définies dans le document sont celles relevées dans le SDEA consistant à doter en AEP (thermique) environ 225 agglomérations de plus de 2000 habitants, à construire 12.000 forages à PM et 2000 puits modernes dans le secteur non concédé.
En ce qui concerne l’assainissement, les interventions du Ministère se limitent à l’hygiène obligatoire autour des points d’eau et à la promotion des latrines en milieu rural et/ou urbain.
Le plan d’action prioritaire 2008 – 2011 du DSCRP vise à élever le taux de couverture AEP à 48% en 2011 à travers le suivi et le renforcement du réseau piézométrique, l’exécution de 3000 forages, la mise en place d’une base de données sectorielle, la réhabilitation de 40 réseaux urbains réhabilités et l’équipement de 80 centres semi-urbains. En matière d’assainissement, il est prévu la réalisation de 3500 latrines.
 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Autres outils d’intervention

Outre les deux documents de référence précités, le secteur a connu des changements au niveau politique avec l’élaboration et/ou l’adoption d’autres documents de politiques et stratégies sectorielles au nombre desquels on note :

· L’élaboration en cours du Plan Qualité Eau ;
· L’adoption d’une stratégie des forages manuels à faible coût ; 
· L’adoption du document de la politique nationale de santé ; 

· La validation en cours du code d’hygiène.
 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Actions en cours 

Les actions en cours dans le secteur de l’eau potable, de l’assainissement et de l’hygiène sont :
· Le volet eau, assainissement et hygiène du programme de coopération Unicef avec le Gouvernement tchadien qui vise la santé scolaire à travers l’éducation à l’hygiène et la réalisation de 500 points d’eau potable et la construction de 2000 blocs de latrines et les mécanismes de gestion communautaire par le truchement des associations de parents d’élèves et les comités villageois
. Les réalisations à mi-parcours sont 155 points d’eau dans 155 écoles du PEE et 202 forages manuels pour l’approvisionnement en eau des écoles et des populations à l’Est, la réalisation de 208 blocs de latrines à 4 cabines (832 cabines) dans 95 écoles. 

· Les interventions de la BAD à travers (i) un projet pilote dans le sud du Mayo Ouest consistant en la réalisation de 600 forages et 800 latrines collectives dans les écoles, centres de santé et (ii) l’inventaire des ressources en eau et la mise en place d’une base de données ainsi que l’actualisation de la SDE
A
.
· Le 8ème FED, achevé en 2007, a permis la réalisation de 8.000 points d’eau et une trentaine de château d’eau. Le 9ème FED compte réaliser 2000 points d’eau au Kanem, à Bahr El Gazal, Guéra et Bahr El Koh.

· L’AFD finance des projets d’AEPA à OuaddaÏ Biltine et à Salamat-Lac Iro : 498 forages réalisés sur 535 prévus, 12 latrines publiques sur 1000 prévues

· A ces projets s’ajoutent les interventions des partenaires dans les zones d’urgence à l’Est et au Sud pour assister les populations déplacées et les réfugiés soudanais.
Il n’existe pas au sein du ministère, chargé de l’hydraulique, une coordination globale de l’ensemble de ces interventions. 

 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Actions de l’unicef 
 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Programme de Coopération 2006 – 2010

Le programme de coopération a pour but d’appuyer le Gouvernement à investir davantage dans les enfants en les plaçant au centre des politiques et d’allocation des ressources, permettant ainsi la création d’un cadre favorable à la réalisation de leur droit. 
Le programme vise à réduire la morbidité et la mortalité infanto juvénile, à augmenter la scolarité des enfants, en particulier des filles, à stabiliser le taux de séroprévalence du VIH/SIDA chez les jeunes de 15 à 24 ans et à renforcer l’environnement de protection des enfants.
Pour atteindre ces objectifs, le bureau Unicef Tchad a structuré ses interventions pour la période 2006 à 2010 autour des programmes Santé et Nutrition; Éducation pour Tous, Protection de l’enfant, VIH/SIDA et Politique Communication Partenariat.

Les résultats attendus par le programme de coopération 2006 – 2010, au nombre de 9, ne ciblent pas spécifiquement les questions liées à l’eau, l’assainissement et l’hygiène. Ces questions ne constituent qu’un volet du résultat "d" intitulé : 

« Dans les 5 régions, 250.000 enfants de 5 à 11 ans ont accès et fréquentent 500 écoles, bénéficient du paquet essentiel d
‘apprentissage, intégrant les besoins spécifiques des filles et comprenant des structures d’eau potable et d’assainissement. La documentation de l’efficacité, des coûts et de la gestion liés au Paquet soutient son extension à l’échelle ».

Le volet WASH n’apparaît dans ce programme qu’en filigrane, en dépit du fait qu’il constitue un axe important pour un pays comme le Tchad qui répond à la fois aux critères de pays prioritaire et d’urgence définis dans le document de stratégie WASH de l’Unicef pour la période 2006 – 2015. Ainsi dans un tel contexte, toute la stratégie WASH devrait y être mise en œuvre en toute rigueur.
 
 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Réalisations à mi-parcours et contraintes/insuffisances identifiées 
 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Infrastructures / ouvrages
En zone à programme régulier

En matière d’approvisionnement en eau potable, 155 points d’eau ont été réalisés dans 155 écoles. Notons que le programme Éducation qui intègre le volet WASH a touché 300 écoles à mi-parcours. En assainissement, 208 blocs de latrines de 4 cabines ont été réalisés dans 95 écoles sur les 155 dotées de points d’eau.
En matière d’entretien et de maintenance, l’étude du CDE
, montre que dans les écoles, les installations sont entretenues tous les jours (lundi au samedi) par les élèves. En période de vacances, les installations sont souvent moins entretenues ; ce qui pousse les responsables des comités à fermer la pompe pour éviter une mauvaise utilisation par la population. La maintenance des installations (pompes) est normalement du ressort des artisans réparateurs et de certains réparateurs villageois. Ces personnes ne sont pas systématiquement membres des comités de gestion.
En zone de réfugiés et de déplacés
Le programme a contribué à la production de 320,000 litres d’eau potable par jour pour servir 26,000 réfugiés du camp de Oure Cassoni, de façon à obtenir et maintenir une consommation de 13,5 l/p/j. Un total de 2231 latrines communales ont été construites dans les 3 camps pendant que 144 latrines ont été réhabilitées. Ces efforts ont permis de ramener le ratio utilisateurs/latrines à 23, 22 et 19 respectivement dans les camps de Oure Cassoni, Touloum et Iridimi, ratios avoisinant les standards Sphère. En plus, 70 cabines de latrines scolaires ont été construites dans les camps de Touloum et Iridimi pour pouvoir soutenir les interventions d’éducation à l’hygiène en milieu scolaire. Dans le cadre de la gestion des déchets solides, plus de 22 fosses à ordures ont été construites.
En matière d’approvisionnement en eau en faveur des déplacés et des populations hôtes, 118 forages manuels, 30 forages mécanisés et 5 mini stations de pompages d’eau ont été réalisés pour servir environ 100 000 personnes. Dans le domaine de l’assainissement, 3520 latrines communales ont été construites dans les sites des déplacés et 104 cabines de latrines réalisées dans 4 écoles.
Insuffisances identifiées

Des efforts considérables ont été consentis par l’UNICEF à travers le Paquet Education pour Tous en faveur des enfants autochtones, nomades, déplacés ou réfugiés. Cependant quelques insuffisances/faiblesses sont constatés : le faible rythme de progression des points d’eau, des infrastructures d’assainissement. En effet, sur 300 écoles touchées par le programme Education, seules 155 écoles ont pu être équipées de point d’eau et 95 écoles de latrines. Aussi, selon l’enquête menée par le CDE en 2008, la plupart des points d’eau ne sont pas dotés de système d’assainissement et de protection (clôture et  drainage infiltration des eaux perdues) ; ce qui peut porter préjudice à la santé.
Relativement à la durabilité, les insuffisances constatées sont :

· L’insuffisance de suivi des installations dans les zones à programme alors que les structures de gestion ne sont pas mises en place partout (30 structures sur 155 points d’eau réalisés). Ces quelques structures en place sont insuffisamment formées, outillées et encadrées. Cette absence de suivi est aussi renforcée par l’absence de structures étatiques déconcentrées et motivées, mais également l’insuffisance de relais sur lequel l’Unicef peut s’appuyer pour mettre en œuvre son programme dans l’ensemble du pays. En effet, depuis 2006, cette  activité est mise en œuvre avec l'appui unique du partenaire CREPA Tchad. Malheureusement  ce volet a connu un ralentissement a cause des problèmes institutionnels qu'a connu cette structure (problème de justification des fonds) et insuffisance de ses capacités à faire face elle seule à la couverture de l’ensemble des sites d’intervention ;

· Dans les zones d’urgence, les bénéficiaires sont insuffisamment responsabilisés dans l’entretien ; la maintenance étant toujours du ressort des structures d’assistance et d’appui qui continuent à fournir le carburant pour f
aire fonctionner les système d’exhaure équipés de moteur thermique par exemple. Or selon les acteurs sur place, ces camps de déplacés et/ou réfugiés risquent de demeurer comme tel pour au moins 5 ans. Certaines ONGs (Oxfam GB) réfléchissent sur des mécanismes permettant d’assurer la pérennisation des installations en projetant de remplacer les systèmes d’exhaure mécanisés par des systèmes manuels plus faciles à entretenir par les usagers ou les réparateurs locaux ;
· Les latrines scolaires ne sont pas à double fosse ; ce qui signifie qu’après remplissage, il sera indispensable de démolir la superstructure pour la vidange ou reconstruire d’autres blocs ailleurs. L’option de latrine améliorée à double fosse ventilée serait intéressante à envisager dans le futur. 
· En matière d’hygiène, les populations sont dotées de produits chimiques pour le traitement de l’eau de consommation. Dans un souci de durabilité, vu que les camps risquent de rester encore longtemps en place, des solutions à moindre coûts et plus appropriées, rendant ces populations moins dépendantes de l’assistance devront être encouragées (SODIS, la filtration par sable). En guise d’illustration dans le camp de Djabal où les maladies hydro-fécales avaient disparues, quelques cas ont réapparu du fait de la consommation d’eau impropre au niveau des champs. Dans le nord de la Côte d’Ivoire, le CREPA-Côte d’Ivoire a développé et vulgarisé des technologies de filtration d’eau de surface au profit des exploitants agricoles par exemple. Les ONG et autres structures d’assistance devront bénéficier de formation de formateur à la maîtrise de telles options technologiques en vue de former à leur tour les associations relais qui assisteront les populations à l’usage de telles solutions. 
 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Promotion de l’hygiène

Dans l’ensemble des 155 écoles touchées par le programme Education, seules 30 ont pu bénéficié de comité de santé scolaire et de comité d’hygiène et d’assainissement villageois. Autrement dit le volet hygiène accuse du retard dans sa mise en œuvre des actions. Les salles de classes ne sont pas dotées de poste d’eau potable et dans beaucoup de cas, les lave-mains à proximité des latrines ne sont pas fonctionnels suite à la détérioration des robinets. Ceci ne milite pas en faveur de l’application des règles d’hygiène par les élèves.
Dans les sites de réfugiés et de déplacés, du savon et des tablettes de purification ont été mis à la disposition des PME et ONG pour renforcer les interventions sur le terrain (pour le contrôle de la qualité de l’eau au profit des déplacés et des écoles). Des actions de sensibilisation à l’hygiène sont aussi mises en œuvre. Par exemple dans les site de réfugiés de Oure Cassoni, Touloum et Iridimi, au moins trois séances d’animation ont été organisées par semaine et par bloc pour encourager le changement de comportements. Cependant, les animateurs ne disposent pas d’outils ni de méthode d’animation appropriés pour mener efficacement leurs activités.
Par exemple dans le site de déplacés de Koubigou (6800 personnes), il a été constaté que les trous de défécation des latrines scolaires comme familiales ne sont pas toujours fermées. Certaines fosses de latrines remplies ne sont pas protégées. Aussi malgré la dotation en savon, il n’est pas remarqué dans les latrines la présence de savon ni d’eau pour le lavage des mains, quoique les populations avouent observer cette pratique. Les élèves et les enseignants sont sensibilisés à l’hygiène mais ne répercutent pas systématiquement les messages au niveau familial. 
Malgré les acquis dans les zones où les mesures d’accompagnement sont intégrées, il semble qu’il n’y ait pas suffisamment d’interaction/complémentarité entre les actions menées à l’école et au sein de la communauté. Cela se traduit par un flou sur « qui fait quoi » dans la surveillance/maintenance des infrastructures et la promotion de l’hygiène aussi bien au sein de l’école que dans la communauté. L’insuffisance de formation des différents organes au sein de l’école et de la communauté sur leurs rôles et responsabilités et l’absence de supports peuvent entre autre expliquer cette situation. 

En outre, les aspects AEPHA sont souvent dilués dans différentes matières enseignées. Chaque enseignant saisit à sa manière et selon son intérêt l’opportunité qu’il a de les aborder. Les enseignants reconnaissent eux même ne pas être très qualifiés dans le domaine. La quasi inexistence de supports appropriés ne les encourage pas non plus à mettre l’accent sur ce volet ; ce qui compromet l’efficacité dans le processus de changement de comportement chez les enfants. 

 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Renforcement des capacités

Au niveau national, la promotion de la technologie de forage manuel a nécessité le développement des compétences des agents du MEERH, des PME pour la maîtrise de cette technologie et des agents  des services techniques déconcentres à l’Est dans le domaine du contrôle et de la surveillance de la qualité de l’eau a permis d’améliorer la qualité des services fournis.
Au niveau communautaire, dans la perspective de la gestion durable des points d’eau et des latrines, des formations des artisans réparateurs, des comités de points d’eau et d’hygiène au niveau des écoles et des sites de déplacés à l’Est ont été mises en œuvre. 

Concrètement, les résultats suivants ont été obtenus :
· 36 PME sur 73 identifiées ont été formées à la technologie de forage manuel et en management par l’entremise du CDE ;
· 20 contrôleurs du MEERH ont été formés aux techniques de certification de forage manuel afin d’assurer la gestion et la maintenance durable des points d eau et des latrines
· 20 artisans réparateurs ont été formés pour assurer des prestations de proximité auprès des communautés pour l’entretien de leur point d’eau

· 85 comités de gestion des points d’eau ont été mis en place ; 

· 30 clubs de santé scolaire ont été formés, 
· 30 comités d’hygiène et d’assainissement mis en place
L’étude sur la gestion des points d’eau, réalisée avec l’appui du Centre de Développement des Entreprises (CDE) en vue d’améliorer la prise en charge de la maintenance
, a fait ressortir que les comités ont été installés sans formation préalable. La mauvaise ou non tenue des documents de gestion (cahier de caisse) en témoigne à suffisance. En dehors des comités de gestion de points d’eau installés dans les écoles au sein desquels on trouve des responsables lettrés et tenant des registres de caisse à jour, lorsque des cotisations existent, la plupart des comités ont un vrai besoin en formation et en animation pour gérer les activités en vue de permettre la pérennisation des installations.
Ainsi, il y a urgence à revoir les méthodes de formation et de suivi de ces structures de gestion des installations. En outre, compte tenu de l’ampleur des actions à mener dans le secteur pour atteindre les OMD, la stratégie de formation mérite d’être poursuivie au niveau des services déconcentrés, mais aussi à l’ensemble des acteurs privés et associatifs au niveau national .
Aussi, au regard de la faiblesse du nombre de comité scolaire comme villageois mis en place, il y a urgence à renforcer les partenaires tant en nombre qu’en compétence dans les approches de développement communautaire qu’en technologies appropriées pour soutenir la mise en œuvre du programme dans le pays.

 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Partenariat
Le volet Eau-Assainissement se déroule en partenariat étroit avec les structures de l’Etat tchadien, notamment les ministères en charge de l’hydraulique, de la santé et de l’éducation. Au niveau central, un coordinateur appuie la mise en œuvre du programme. De même dans la zone Est, le programme s’appuie sur l’agent du ministère de l’hydraulique coordinateur du programme AFD.
La mise en œuvre de ce volet dans les écoles, les centres de santé, les sites des déplacés, des réfugiés et les populations hôtes se fait principalement par le relais des ONG (OXFAM Grande Bretagne et Intermon, CARE International, Intersos, IRC, CREPA) qui agissent en maîtrise d’œuvre déléguée. 

La stratégie de partenariat avec les ONGs internationales est pertinente en raison de leurs capacités techniques et logistiques appréciables pour mettre en œuvre des programmes dans des situations d’urgences. En revanche, les zones à programme régulier, les populations ne bénéficient quasiment pas de leur soutient. Les ONGs nationales sont quasi absent du réseau de partenariat ; seul le CREPA est intégré dans la mise en œuvre du programme. Pourtant les ONGs nationales, formées dans les approches communautaires et les technologies pourraient être des leviers sur lesquelles l’Unicef comme les autres partenaires techniques et financiers pourraient s’appuyer pour renforcer leurs interventions et corriger les insuffisances identifiées dans la formation et le suivi stratégique des structures communautaires de gestion locale des projets d’eau, d’assainissement et d’hygiène.

Le développement de la technologie du forage manuel et sa diffusion ont bénéficié de la coopération avec PRACTICA, le Centre de Développement des Entreprises (CDE), le ministère en charge de l‘hydraulique et des petites et moyennes entreprises nationales . C’est ainsi que plus de 50,000 déplacés et populations hôtes et environ 45000 écoliers vivant dans des zones difficiles ou traditionnellement inaccessibles à certaines périodes de l’année ont pu avoir accès à l’eau. Des pompes manuelles, des kits d’eau, d’assainissement, du savon et des tablettes de purification ont été commandées par l’UNICEF et mis à la disposition des PME et ONG pour renforcer les interventions sur le terrain (pour la réalisation des forages et le contrôle de la qualité de l’eau au profit des déplacés et des écoles). 

 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Leader du cluster WASH et le suivi des indicateurs des OMD
L’UNICEF a assuré le leadership du cluster Eau, Hygiène et Assainissement en collaboration avec le coordinateur du projet AFD assigné par le ministère de l’Hydraulique dans le zone d’Abéché. Dans ce cadre, les activités menées sont la définition de normes pour le secteur, l’élaboration et l’adoption d’un plan de travail, des réunions de coordination mensuelles, la collecte et le partages des informations et le financement de certaines interventions afin d’assurer la synergie entre les différents acteurs.
Au niveau central, il n’existe pas d’unité de coordination des différents programmes et projets et de suivi des indicateurs des OMD. Ceci rend difficile voir impossible à l’Unicef d’exercer convenablement, le rôle qui est le sien dans le cadre du « Joint monitoring programme ». Pour lever cette insuffisance, il est judicieux que des efforts soient déployés pour la mise en place effective d’une unité de coordination nationale des actions dans le secteur de l’eau, de l’assainissement et de l’hygiène ainsi que des structures déconcentrées dans les principales régions d’intervention des projets et programmes.

 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Evaluation de la Cohérence du programme de coopération
Le programme de coopération 2006 – 2009 dans le secteur de l’eau, l’assainissement et l’hygiène est élaboré au moment de la préparation de la stratégie WA
SH définie par l’Unicef pour la période 2006 – 2015
. L’analyse qui suit tente de vérifier la cohérence du programme Unicef Tchad par rapport à la Stratégie 2006 – 2015 qui doit régir les interventions de tous les bureaux Unicef. Cette stratégie a été développée en tandem avec la formulation du Plan Stratégique à Moyen Terme (PSMT) 2006 – 2009 et est conçue pour contribuer spécifiquement à l’atteinte des objectifs du PSMT dans le domaine de la survie et au développement de l’enfant, à l’éducation de base et l’égalité de genre.
 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Cohérence par rapport aux objectifs/résultats
La stratégie doit contribuer à l’attente de deux objectifs en rapport ave ceux du millénaire :
1 – réduire de moitié le pourcentage de population n’ayant pas accès à l’eau potable et l’assainissement de base;
2 – Assurer l’accès de toutes les écoles aux infrastructures d’eau et d’assainissement et à un programme d’éducation à l’hygiène.

En terme d’objectif et de résultats, le volet WASH n’apparaît pas de façon distincte et claire dans le programme de coopération. Il est intégré dans le programme Éducation.
Les résultats attendus avec le programme de coopération 2006 – 2010, au nombre de 9, ne ciblent pas spécifiquement les questions liées à l’eau, l’assainissement et l’hygiène. Les résultats ou « sous résultats » du volet WASH ressortent du résultat "d" intitulé : 

« Dans les 5 régions, 250.000 enfants de 5 à 11 ans ont accès et fréquentent 500 écoles, bénéficient du paquet essentiel d
‘apprentissage, intégrant les besoins spécifiques des filles et comprenant des structures d’eau potable et d’assainissement. ».

Le volet WASH n’apparaît donc dans ce programme qu’en filigrane, en dépit du fait qu’il constitue un axe important pour un pays comme le Tchad qui répond à la fois aux critères de pays prioritaire et d’urgence définis dans le document de stratégie WASH de l’Unicef pour la période 2006 – 2015. Ainsi dans un tel contexte, toute la stratégie WASH devrait y être mise en œuvre en toute rigueur.
 

 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Cohérence par rapport aux champs d’intervention
Le Tchad, du fait de la faiblesse de la couverture en eau et assainissement et du taux de mortalité infantile élevé, mais aussi du fait qu’il est catégorisé dans les pays d’urgence, doit bénéficier du paquet complet et du paquet émergence définis dans la Stratégie WASH.
Le paquet complet comprend :

(i) l’appui à la fourniture d’eau potable et d’infrastructure d’assainissement 

(ii) l’appui l’intégration du WASH dans les écoles

(iii) le paquet de base valable dans l’ensemble des pays d’intervention et comprenant (a) l’hygiène; (b) l’eau potable; (c) le suivi des indicateurs globaux dans le secteur de l’eau et l’assainissement; (d) les dispositions en situation d’urgence
Ces domaines font effectivement l’objet d’activités dans la mise en œuvre du programme de coopération. Seulement, le secteur de l’eau et l’assainissement n’étant qu’un volet du Programme Éducation, donc ne disposant ni de budget propre, ni d’autonomie ne permet pas de suivre le rythme d’intervention des différents programmes du programme global de coopération. En guise d’exemples, le Programme Éducation a couvert à cette date 300 écoles alors qu’en terme d’infrastructure, seules 155 écoles pour le volet eau et 95 pour le volet assainissement ont pu être équipées. Dans le domaine de l’hygiène, seuls 30 comités de santé scolaire ont pu être mis en place sans compter le fait que ces comités sont insuffisamment formés et outillés.

 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Cohérence par rapport aux stratégies mises en œuvre

Les stratégies pour la mise en œuvre du paquet complet (pour les pays prioritaire dont le Tchad) consistent en:
1 –la promotion d’un cadre équilibré d’intervention du secteur WASH en particulier : 
(i) la promotion d’un environnement institutionnel favorable (de par les politiques régissant les différents domaines, de par les capacités institutionnels à tous les niveaux, de par la gestion décentralisée, l’existence d’un secteur privé viable et le partenariat inter sectoriel);

(ii) la promotion du changement de comportement (lavage des mains en particulier, eau potable, environnement assaini);

(iii) l’amélioration de la couverture en eau et assainissement à l’échelle domestique, communautaire et scolaire.

2 – l’appui aux approches intersectorielles en ce sens que la survie et le développement de l’enfant ne sont réalisés que lorsque la mise en œuvre du programme eau, assainissement et hygiène s’effectue dans une coordination ou intégration optimale avec les autres programmes santé et éducation.
3 – l’appui à la mise en œuvre à grande échelle de programmes WASH durables. Le programme WASH contribuera à soutenir les efforts tendant à l’harmonisation des appuis des partenaires et au renforcement des cadres nationaux d’intervention dans un souci de durabilité. Cette durabilité ne résulte pas uniquement du nombre d’infrastructures et d’équipements, mais de la pleine participation communautaire (notamment des femmes et des enfants) dans la planification, la mise en œuvre et le suivi évaluation; d’une offre technologique variée et appropriée, de l’existence d’un réseau opérationnel de fournisseurs et de stocks de matériel de rechange, de l’existence de capacité technique, financière et institutionnelle et d’un cadre réglementaire favorable.
4 – la promotion de la déconcentration/décentralisation et la participation communautaire. L’Unicef continuera à appuyer les pays à formuler des politiques nationales, à les assister techniquement et financièrement. L’appui de l’Unicef cible aussi les acteurs intermédiaires (secteur public, privé, société civile, groupes communautaires); mais également les projets pilote à grande échelle.
5 – la promotion de l’approvisionnement durable en eau grâce à une meilleure gestion des ressources en eau ;

6 – le ciblage de l’assainissement, l’eau potable et l’hygiène à l’échelle domestique ;

7 – la promotion de l’approche WASH à l’école pour une meilleure prise en compte des droits de l’enfant à la santé et l’éducation.
A ces stratégies s’ajoutent celles relatives aux situations d’urgence (plan et stock d’urgence) la coordination des interventions, mais aussi le suivi des indicateurs des OMD pour le secteur eau et assainissement.
Relativement à l’axe 1 de la stratégie WASH, le Tchad a effectivement mis en place un schéma directeur de l’eau depuis 2003, cependant aucune structure de coordination n’est en place, autrement dit le cadre institutionnel ne favorise pas la mise en œuvre du volet eau potable et assainissement. Aussi le secteur de l’assainissement souffre de l’absence de politique. Le programme de coopération n’a pas inclus ce volet d’appui à la création ou l’amélioration du cadre institutionnel du Tchad.
Pour l’axe 2, du fait de l’inexistence de Programme Eau-Assainissement Hygiène, le département en charge de la mise en œuvre de ce volet collabore certes avec les départements de l’Éducation et de la Santé, cependant les performance dans le secteur WASH montre que le rythme d’intervention est insuffisamment harmonisé et coordonné.

Concernant l’axe 3 de la stratégie, de réels progrès ont été enregistrés sur la diffusion des forages manuels à faible coût. Mais les réalisations sont loin en deçà des besoins du pays et ne ciblent en général que les écoles. Dans le domaine de l’assainissement, les actions menées sont insuffisantes par rapport au domaine de l’eau et ne concernent dans les zones à programme que les écoles. Hors, l’environnement où les élèves passent au moins 80% de leur temps est l’environnement villageois, communautaire. Autrement dit l’approche suivi dans la mise en œuvre du programme ne favorise pas la santé des enfants ni des femmes. Autrement dit, pour plus d’efficacité et de cohérence avec la Stratégie WASH, le programme doit aussi accorder autant d’importance à l’école qu’à l’environnement qu’elle polarise (c’est-à-dire les villages desservis) et ce pour une meilleure santé de l’enfant.
Concernant l’axe 4, des résultats ont été atteints à travers le renforcement des capacités des structures de l’État, notamment l’hydraulique, et des PME en matière d’exécution et de contrôle des forages manuels, en appuyant la formation d’une trentaine de comité de santé scolaire et de comité villageois. Cependant, relativement aux objectifs du millénaire, ces performances devraient être fortement amplifiées. Les formations en forage manuel doivent cibler l’ensemble des PME nationales. Les structures communautaires et scolaires doivent être formées dans tous les projets (sur 155 écoles ayant bénéficié de point d’eau, seules 30 sont effectivement gérées par des comités de santé scolaire). La formation de structures relais (ONG nationales) à la maîtrise des approches de développement communautaire doit retenir particulièrement l’attention du programme pour créer un potentiel sur lequel l’Unicef et les autres partenaires pourraient s’appuyer pour booster le secteur.
Concernant l’axe 5, le Gouvernement a mis en place une direction au sein du Ministère de l’Hydraulique pour la connaissance du domaine hydraulique, notamment la qualité des eaux. Le projet de mise en place de laboratoires d’analyse des eaux comprenant une unité centrale à Ndjaména et deux succursales à Abéché et Moundou est élaboré. La Bad et l’AFD acceptent de financer le laboratoire central. Le programme de coopération n’a pas explicitement défini des lignes budgétaires relatifs à un tel volet.

Concernant l’axe 6, les interventions sont essentiellement dirigées vers les écoles dans les zones régulières. En revanche dans les zones d’urgence, les actions sont en cohérence avec la stratégie WASH.
S’agissant de l’axe 7, sur les 155 écoles équipées de point d’eau, seules 95 disposent de latrines et 30 de comité de santé scolaire. Autrement dit, en se limitant à l’environnement scolaire stricte (enceinte de l’école et non villages polarisés), l’objectif de santé des élèves sera loin d’être atteint. La stratégie à mettre en œuvre devra être la systématisation de l’intégration du paquet point d’eau, latrine, assainissement total et eau dans les villages polarisés doit être strictement observée pour la santé de l’enfant et des parents à travers un environnement intégral.

Concernant les stratégies découlant de la situation d’urgence à l’Est, les actions sont considérables en matière d’eau et d’assainissement. Cependant, vu que tous les partenaires s’accordent que la situation d’urgence risque de perdurer, la stratégie déployer dans cette zone doit viser la durabilité en prenant les mesures suivantes : (i) renforcer le volet hygiène, (ii) renforcer l’organisation communautaire pour développer le réflexe d’auto prise en charge progressive de la gestion et la maintenance des équipements d’approvisionnement en eau surtout, (iii) promouvoir les technologies à faible coût d’approvisionnement en eau, (iv) susciter le développement d’activités génératrices de revenus au profit des déplacés et des populations hôtes. 
Concernant le suivi des indicateurs OMD, si la coordination du cluster WASH à l’Est est relativement bien menée, il reste qu’au niveau national, du fait de l’inexistence de structure de coordination de la mise en œuvre du volet eau potable et assainissement du schéma directeur, donc de l’absence de système de suivi évaluation, l’exercice de cette mission que la communauté internationale a donnée à l’Unicef s’avère difficile.
 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Cohérence par rapport aux ressources 

Pour mettre en œuvre un programme complet de coopération avec un pays prioritaire comme Tchad, et avec d’autres partenaires pour atteindre les objectifs du millénaire, la stratégie WASH préconise une intervention effective aux différents niveaux (communautaire, intermédiaire et national) et l’influence sur les politiques, les stratégies, les décisions d’allocation de ressources et le choix des technologies. Pour y parvenir, l’Unicef à travers la stratégie WASH recommande (i) la mise en place d’un programme eau, assainissement et hygiène à part entière dans le plan d’action du programme pays, sans quoi l’efficacité de la programmation et du plaidoyer est compromise; (ii) un staff suffisant pdur mettre en ouvre le programme; (iii) des ressources financières suffisantes d’au moins 1,5 millions de dollars US pour les pays prioritaires. Un grand pays comme le Tchad, aux besoins immenses, requiert selon la stratégie WASH des ressources beaucoup plus importants.
Or au Tchad, l’Unicef ne dispose pas de programme WASH. C’est plutôt un volet qui est prévu à l’intérieur du programme Éducation. Aussi, le staff en charge de la mise en œuvre du volet est constitué pour l’heure de 3 personnes, y compris en zone d’urgence. Concernant les ressources financières, le budget 2007 prévu sur les ressources régulières n’est que de $890,000 donc bien en deçà des recommandations de la stratégie WASH.
 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Recommandations
1. L’analyse du volet eau et assainissement du programme de coopération montre d’une façon générale une incohérence par rapport à la stratégie WASH 2000- -2015 de l’Unicef tant dans ses objectifs, ses interventions que dans les ressources mises en œuvre. Le Tchad étant parmi les 60 pays prioritaires, un programme ambitieux gagnerait à être mis en œuvre par l’Unicef pour se conformer à sa stratégie WASH. Ainsi, un réajustement au niveau de la structuration du programme de coopération en définissant et en dégageant clairement un programme autonome d’eau, d’assainissement et d’hygiène qui accompagne harmonieusement les autres programmes (éducation, santé, communication et VIH/SIDA) et qui favorise l’atteinte des OMD dans le secteur WASH contribuerait à la mise n conformité avec la stratégie globale.
2. L’objectif de ce programme consisterait à soutenir le pays à mettre en place un cadre institutionnel propice au développement du secteur de l’eau conformément au Schéma directeur de l’eau  (2003 – 2020). Ce soutient pourrait concerner l’élaboration d’une politique nationale d’assainissement conformément aux recommandations du SDEA, un plaidoyer pour la mise sur pied d’une unité nationale de coordination du secteur WASH, chargée de la programmation, de la coordination et du suivi évaluation des interventions, ainsi que des structures déconcentrées dans les principales zones d’intervention (délégations du ministère en charge de l’hydraulique). Ces structures favoriseraient un meilleur suivi de l’évolution des indicateurs OMD (secteur WASH) dont l’Unicef est mandaté avec l’OMS (Joint Monitoring Programme).
3. Le renforcement des capacités des acteurs à tous les niveaux (public, ONG, secteur privé, associations communautaires, PME) serait un axe d’intervention à amplifier. En effet, les nombreux défis à relever au Tchad nécessitent des structures d’appui et d’accompagnement multiformes à tous les échelons (central, régional, local, communautaire). Les domaines de la formation de tous ces acteurs seraient technologiques (forage manuel, potabilisation de l’eau à faible coût, latrines), 
socio-économique et sanitaire avec les approches de développement communautaire (appui accompagnement des communautés à la base), la promotion de l’hygiène en milieu scolaire et communautaire, le marketing social, l’administration et la gestion selon les niveaux socioculturel et économique.
4 – Un appui plus substantiel aux écoles, mais aussi aux villages qu’elles polarisent, en paquet WASH (point d’eau, poste d’eau potable dans les salles de classe, latrines, lave-mains, éducation à l’hygiène, comité de santé scolaire) permettrait de rendre plus efficientes les actions de l’Unicef. Dans les villages polarisés, la systématisation de l’approche CLTS (Community Lead Total Sanitation) devrait permettre à l’enfant de manière générale et la population polarisée par ces écoles de vivre dans un environnement sein. Les comités de santé villageois devront aussi être systématiquement mis en place et formé en gestion, maintenance, marketing social, à la promotion de l’hygiène. Ces différentes structures seraient dotées d’outils appropriés de maintenance et de marketing social. La combinaison des interventions à l’école (l’enfant n’y passe qu’environ 15% du temps) et dans la communauté favorise la santé de l’enfant.
Les éléments du paquet minimum WASH seraient :

	Ecole
	Village ou groupe de villages polarisés par l’école

	AEP

	· Un point d’eau potable accessible à l’école

· Un poste d’eau potable dans chaque salle de classe pour la boisson
	· Au moins un point d’eau potable par groupe de villages polarisés par l’école

	Assainissement
	

	· 1 bloc de latrine VIP double fosse pour les filles et séparé de celui des garçons et doté de lave-mains

· 1 bloc de latrine VIP double fosse pour les garçons avec des urinoirs et 1 poste de lave-mains
	· 1 latrine appropriée (au moins Sanplat avec fermeture du trou de défécation)

	Hygiène

	· 1 dispositif de lavage des mains et du savon par bloc de latrine

· 1 programme de formation des enseignants à l’approche CHAST (Child Hygiene and Santiation transformation)

· 1 programme d’éducation à l’hygiène des élèves

· 2 jeux d’outils de sensibilisation PHAST

· 1 fosse à ordures
	· 1 programme de formation des relais communautaires à l’approche PHAST (Participatory Hygiene and Sanitation transformation)

· 1 programme de sensibilisation à l’hygiène)

· 1 jeux d’outils de sensibilisation PHAST par communauté

	Organisation

	· 1 comité d’hygiène scolaire formé par une ONG relais
	· 1 comité d’hygiène communautaire formé par une ONG relais


5 – Dans les zones d’urgence, les populations sont en général bien couvertes en eau et assainissement. Seulement, le renforcement du volet hygiène paraît très insuffisamment pris en compte. Des actions spéciales de formation de formateur en hygiène des ONG, de formation des relais communautaires aux approches de promotion de l’hygiène en milieu communautaire comme en milieu scolaire ainsi que la mise à disposition d’outils d’animation appropriés garantiraient de meilleurs comportements en faveur de l’hygiène dans les camps. Bien entendu dans les zones où la population par latrine dépasse 20 personnes, le parc de latrines devrait être renforcé. Un consultant est assigné pour bâtir une stratégie en matière d’hygiène.
6 – Concomitamment au renforcement des capacités en hygiène dans les zones d’urgence, des stratégies de développement devraient être entreprises dans les communautés qui sont en voie de sédentarisation. Elles devraient être entraînées à la prise en charge progressive de la gestion et la maintenance des infrastructures en place. Dans cette perspective, la stratégie d’association d’usagers de point d’eau devrait y être déployée progressivement.
7 – Le développement de ces actions devrait se faire en synergie avec les autres programmes, notamment Éducation, Santé et Communication de manière à optimiser les résultats. Dans cette perspective une unité de coordination devrait être mise en place et animée au sein du bureau pays.
 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Orientations du programme Unicef
 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Objectifs
Les objectifs du programme WASH doivent contribuer à l’atteinte des objectifs du millénaire en 2015. Les objectifs spécifiques du programme eau assainissement et hygiène pour 2010 sont les suivants :

· Améliorer l’accès à l’Eau Potable, Hygiène et Assainissement dans 500 écoles et les communautés villageoises polarisées par l’adoption de l’approche CLTS ;
· Promouvoir un changement de comportement et l’adoption de bonnes pratiques en AEPHA aussi bien à l’école que dans les communautés polarisées.

 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Résultats attendus

Pour atteindre les objectifs ci-dessus, les résultats attendus sont :
Résultat 1 : En 2010, le cadre institutionnel est rendu plus habilitant pour les interventions dans le secteur de l’eau potable, l’assainissement et l’hygiène

Résultat 2 : En 2010, les capacités des intervenants des secteurs publics, privés et associatifs sont renforcées 

Résultat 3 : En 2010, des projets intégrés d’eau potable, d’assainissement et d’hygiène sont mis en œuvre dans 500 écoles et villages polarisés des zones à programme régulier ainsi que dans 25 écoles et camps polarisés en zone de déplacés 

Résultat 4 : Le partenariat avec le secteur public, privé et associatif est renforcé
Résultat 5 : Les acquis du programme WASH au Tchad sont capitalisés et publiés

Résultat 6 : L’organisation du bureau Tchad est rendue conforme à la stratégie WASH 2006 – 2015 de l’Unicef.

 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Stratégie
 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Renforcement du cadre institutionnel
 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Appui à l’élaboration de la politique national d’assainissement et d’hygiène

Le sous-secteur de l’assainissement est fortement marginalisé par rapport à l’eau. Comme recommandé dans le schéma directeur, il est recommandé la mise en place de la politique nationale d’assainissement qui clarifiera les rôles et responsabilités des acteurs et définira les axes stratégiques d’intervention. L’Unicef pourrait appuyer le Gouvernement dans cette mission.
 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Plaidoyer et appui à la mise en place de l’UCPEPAH 

Malgré l’existence du schéma directeur et du programme d’action eau et assainissement, il n’existe pas pour l’heure d’unité de coordination globale de sa mise en œuvre. Chacun des différents projets en cours dispose de sa propre unité de coordination, réduite à un seul individu. A l’instar des pays ayant mis en place un programme pour le millénaire, il paraît urgent de susciter et d’appuyer la mise en place de cette unité de coordination pour faciliter la planification, le suivi de la mise en œuvre et la coordination des interventions dans le secteur de l’eau, l’assainissement et l’hygène. L’opérationnalisation d’une telle structure aiderait grandement l’Unicef dans ses missions de coordination du cluster WASH en zone d’urgence et de monitoring des indicateurs des OMD dont la communauté internationale lui a confié la mission en partenariat avec l’OMS.
 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Plaidoyer et appui à la déconcentration du Ministère en charge de l’EPAH à l’Est, au Nord et au Sud

Le ministère en charge de l’hydraulique ne dispose pas de délégation dans les zones d’intervention du programme. Ces délégations pourraient jouer en même temps le rôle de relais de l’Unité de coordination nationale UCPEPAH et appuyer l’Unicef dans la supervision des activités, la coordination du cluster WASH et le suivi des indicateurs OMD. Dans cette perspective, l’Unicef gagnerait à appuyer l’équipement en moyen roulant, en logistique de bureau et le fonctionnement des futures délégations pour les zones est, sud et nord.
 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Appui à la mise en place du manuel de procédures du secteur eau, assainissement et hygiène au niveau national
Il apparaît, suite aux entretiens avec les acteurs du secteur de l’eau et de l’assainissement en général et aux visites de terrain, que les intervenants sont relativement autonomes quant aux options technologiques, aux approches organisationnelles et aux mécanismes de financement mis en œuvre. Il serait profitable de définir un manuel d’intervention fixant des standards minima en termes de technologie d’eau, d’assainissement et d’hygiène, d’organisation communautaire et scolaire, en termes de reportage qui serait une référence pour tous les intervenants dans le domaine de l’eau et de l’assainissement au niveau du Tchad. Dans cette perspective, l’UNICEF pourrait mettre à disposition de l’UCPEPAH ses outils de référence pour servir de base à la mise en place du manuel de procédures national du Tchad dans le secteur eau, assainissement et hygiène.
Le Manuel serait une boîte à outils contenant l'ensemble de l'information et de la documentation utiles et nécessaires pour la réalisation de projets d'eau potable en conformité avec la politique nationale du secteur:

· cadre législatif et réglementaire

· cycle des projets (planification, programmation, mise en oeuvre, suivi-évaluation)

· règles et guides (conception et spécifications techniques, viabilité économique et financière, organisation du service de l'eau, organisation de la maintenance et dépannage, production de données et d'information, etc.).
· documentation technique et réglementaire (modèles de contrats, spécifications techniques et termes de référence, format de transmission des informations et données, manuels de formation etc.)
Le Manuel sera une publication officielle du Gouvernement du Tchad. Il s'adressera à tous les acteurs du secteur, mais particulièrement aux porteurs de projet afin qu'ils prennent en compte dès la phase de conception les dispositions à caractère réglementaire. 

Parmi ces dispositions obligatoires, figurera notamment la production de données et d'information sur les réalisations du projet suivant un format standard de présentation qui permettra de contribuer à la mise à jour automatisée des bases de données et notamment du Portail Internet
L’Unicef pourrait assister le Gouvernement dans la mise en place de ce manuel national de référence pour toute intervention dans le secteur.

 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Appui à la mise en place du portail Internet

La création du portail Internet sur l'accès à l'eau potable et l'assainissement vise à créer un cadre d'interventions réellement opérationnel en levant les contraintes qui conditionnent la viabilité et l'impact de tout système d'information et d'échange: l'accessibilité et la mise à jour.

A travers le portail Internet, les données et les informations de base sur l'accès à l'eau potable et l'assainissement l'eau seront gratuitement accessibles à tous les acteurs. Chaque acteur sera encouragé à partager ses connaissances en transmettant par courrier électronique au gestionnaire du portail les informations et données dont il dispose pouvant contribuer à la mise à jour dynamique des informations. Ainsi, le portail fournira au moins les informations de base suivantes :

· le type, le nombre et la répartition des ouvrages d'assainissement existants et projetés à court terme ;

· le type et le nombre de points d'eau modernes existants ainsi que les réalisations projetées à court terme, au niveau de chaque localité ;

· des tableaux de bords de l'évolution de l'accès à l'eau potable et à l'assainissement au niveau des différentes localités ;

· une actualité des projets en cours, ainsi que des liens vers des sites partenaires locaux (projets, institutions, etc.)

· des documents téléchargeables (Manuel des projets d'eau potable et d'assainissement, textes législatifs et réglementaires, etc.) ;
· etc. 

L’Unicef pourrait aider à la mise en place de cet outil qui serait profitable pour sa mission dans le cadre du JMP.

 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Appui à la mise en place de laboratoires déconcentrés

Il s’agit d’appuyer le Plan national qualité eau élaboré par la Direction de la connaissance des ressources en eau, consistant à doter le pays de laboratoire de référence en matière d’analyse de la qualité de l’eau à Ndjaména et dans les régions est et sud. La BAD et le FED s’étant engagés pour la réalisation et l’équipement du laboratoire de Ndjaména, l’Unicef pourrait assister le Gouvernement à l’implantation de laboratoire de moindre importance (niveau 2) à Abéché et au Sud.

 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Renforcement des capacités des intervenants

 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Secteur public

· Formation d’ingénieur et de techniciens en génie sanitaire. Cette formation sera assurée par des écoles spécialisées ;
· Formation de contrôleur de forage manuel
. Cette formation sera assurée sur place par des structures idoines
· Formation en planification, suivi et évaluation de projet WASH par un consultant international spécialisé
· Voyages d’étude dans des pays limitrophes où des projets d’EPAH utilisant des technologies appropriées et des approches participatives ;
 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Secteur privé

· Formation en forage manuel par des structures locales
· Formation d’artisans réparateurs de pompe manuelle par des structures locales
· Formation de maçons en technologies appropriées d’assainissement de base par un consultant international spécilisé
 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Société civile

· Formation en planification, suivi-évaluation

· Formation de formateurs aux technologies appropriées d’AEPA (PEP, lave-mains, latrines familiales et publiques, potabilisation de l’eau par désinfection solaire et filtration lente sur sable)

· Formation de formateurs aux approches participatives en milieu scolaire et villageois
Ces formations seront dispensées par un consultant international spécialisé ou une institution de formation spécialisée. Les ONG formées seront par la suite les relais du programme pour sa mise en œuvre dans les écoles et les villages polarisés. Elles auront à former les enseignants, les relais communautaires. Elles auront également la charge de superviser la mise en place des comités villageois et scolaires ainsi que des activités de promotion de l’hygiène et de l’assainissement. Elles seront appuyées par le programme en équipements roulant (véhicule 4X4 et motos tout terrain). 
 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Projet intégré d’AEPHA
 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Zone de programme

 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Milieu scolaire

Ecoles disposant d’eau et de latrines (95 écoles sur 500)
·  Formation des enseignants en PHAST (2/école)

·  Dotation en outils PHAST (2/école)

·  Constitution du comité d’hygiène scolaire suivant l’approche PHAST 
·  Formation en PHAST du comité d’hygiène scolaire (par les enseignants formés)
·  Mise en place de programme d’éducation à l’hygiène utilisant les outils PHAST

·  Equipement des salles de classe en poste d’eau potable (1 dispositif par classe)

· Réfection des lave-mains

·  Supervision de la mise en œuvre du programme par une ONG

Ecoles disposant d’eau, mais sans latrines (60 écoles) :

· Formation des enseignants en PHAST (2/école)

·  Dotation en outils PHAST (2/école)

·  Constitution du comité d’hygiène scolaire suivant l’approche PHAST 

·  Formation en PHAST du comité d’hygiène scolaire (par les enseignants formés)

·  Mise en place de programme d’éducation à l’hygiène utilisant les outils PHAST

·  Construction de deux blocs de latrines VIP double fosse conformément aux prescriptions du paquet WASH scolaire

·  Equipement des salles de classe en poste d’eau potable (1/classe)

·  Supervision de la mise en œuvre du programme par une ONG

Ecoles non encore équipées (345)
Dans ces écoles, il s’agira d’appliquer le paquet complet WASH scolaire :

· Formation des enseignants en PHAST (2/école)

·  Dotation en outils PHAST (2/école)

·  Constitution du comité d’hygiène scolaire suivant l’approche PHAST 

·  Formation en PHAST du comité d’hygiène scolaire (par les enseignants formés)

·  Mise en place de programme d’éducation à l’hygiène utilisant les outils PHAST

·  Réalisation d’un point d’eau accessible à l’école

·  Dotation d’un poste d’eau potable par salle de classe (1/classe)
·  Construction de deux blocs de latrines VIP double fosse avec lave-mains conformément aux prescriptions du paquet WASH scolaire et urinoir pour les garçons
·  Supervision de la mise en œuvre du programme par une ONG

 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Milieu villageois

· Constitution de comité d’hygiène villageois
· Formation des relais communautaires au PHAST

· Formation d’artisans réparateurs de pompe (2/groupe de villages polarisés par une école)

· Formation d’ouvrier maçon à la construction de latrines familiales sanplat et VIP (au moins 2 par groupe de villages polarisés par une école
· Dotation de 2 jeux d’outils PHAST par communauté polarisé /école
· Réalisation d’un forage pour 300 habitants

· Appui à la mise en place de dépôts de pièces de rechange (1pour 10 groupes de villages polarisés ou 1 pour 10 écoles de même zone géographique)

· 1 latrine sanplat concession

· 1 programme de sensibilisation par communauté

· 1 programme de supervision par une ONG

 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Zone de déplacés
 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Milieu scolaire

Dans ces écoles, il s’agira d’appliquer le paquet complet WASH scolaire :

· Formation des enseignants en PHAST (2/école) par une ONG

·  Dotation en outils PHAST (2/école)

·  Constitution du comité d’hygiène scolaire suivant l’approche PHAST 

·  Formation en PHAST du comité d’hygiène scolaire (par les enseignants formés)

·  Mise en place de programme d’éducation à l’hygiène utilisant les outils PHAST

·  Réalisation d’un point d’eau accessible à l’école le cas échéant

·  Dotation d’un poste d’eau potable par salle de classe (1/classe)

·  Construction de deux blocs de latrines VIP double fosse avec lave-mains conformément aux prescriptions du paquet WASH scolaire et urinoir pour les garçons

·  Supervision de la mise en œuvre du programme par une ONG

 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Dans les camps
· Constitution de comité d’hygiène dans chaque camp

· Formation des relais communautaires au PHAST

· Formation des relais aux techniques de potabilisation à faible coût

· Formation d’ouvriers maçons en construction de latrines

· Formation d’artisan réparateur de pompe manuel

· Dotation de 2 jeux d’outils PHAST communauté polarisé /école

· Réalisation de forages complémentaires (atteindre la norme de desserte)
· Renforcement du parc de latrines (au plus 20 personnes /latrines)
· 1 programme de sensibilisation par camp
· 1 programme de supervision par une ONG

· Mise en place de stock de contingence (kit eau et assainissement)
 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Renforcement du partenariat

Le programme d’intervention tel que défini est ambitieux et sa mise en œuvre nécessitera une collaboration et un partenariat encore plus approfondi et plus renforcé avec des organisations relais de l’UNICEF. Dans les zones d’urgence, le partenariat avec les ONG internationales devraient être maintenu et même renforcés. Dans les zones à programme régulier, la stratégie consisterait à identifier et à renforcer des ONG locales spécialisées dans le domaine WASH et sur lesquelles, l’Unicef s’appuierait pour déployer le programme prévu. De préférence, les ONG seront affectées par zone (nord, sud et centre). Ces zones devront être formées à l’approche du programme et prendront les dispositions pour disposer d’un staff multidisciplinaire. Elles seront appuyées en logistiques de bureau et en moyens de déplacement. Chacune sera dotée de 3 véhicules tout terrain et 10 motos tout terrain. Leur fonctionnement sera assuré à partir de leur prestation dans le cadre de la mise en œuvre du programme (formations, supervisions des projets dans les écoles et les villages polarisés).
 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Capitalisation des acquis

Les acquis du programme devraient être capitalisés et vulgarisés. Le système de forage manuel à faible coût, les approches développés dans les camps (organisationnels, technologique, renforcement des capacités, etc.) mériterait d’être capitalisées. Il en est de même de l’approche CLTS qui sera mis en œuvre.
 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Adaptation et renforcement de l’organisation interne du bureau UNICEF pays

 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Mise en place d’un programme eau assainissement hygiène

Comme recommandé par la stratégie WASH 2006-2015, le volet eau, assainissement hygiène devrait être un programme spécifique dans le dispositif d’intervention du bureau Unicef Tchad.

 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Renforcement du staff WASH

Le staff actuel devrait être renforcé notamment au Nord, à l’Est et au Sud. A l’est, 2 spécialistes WASH pourraient être basés respectivement à Goz Béda et au nord de Abéché (Guereda par exemple ou autre lieu jugé plus pertinent). De même au Sud et au Nord, 2 spécialistes WASH seraient nécessaires pour une meilleure coordination et supervision de la mise en œuvre du programme.
 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Renforcement de la collaboration inter programme

Pour atteindre l’objectif ultime de santé pour tous les enfants, il est important que les interventions des différents programmes ne soient pas dispersées. Les zones d’intervention doivent être des zones de convergence au moins des programmes éducation, santé et WASH.
 AUTONUMLGL  \* Arabic \e \s ". " . Programme d’action

Résultat 1. Le cadre institutionnel est rendu plus habilitant pour les interventions dans le secteur de l’eau potable, l’assainissement et l’hygiène.
	N°
	Logique d’intervention
	IOV
	SV
	Période
	Ressources requises
	Partenaire responsable 

	1.1
	Appuyer l’élaboration de la politique nationale d’assainissement
	· Un document de politique nationale d’assainissement du Tchad est disponible
	· Ministère en charge de l’assainissement

· Site Web du secteur de l’eau et de l’assainissement du Tchad

· Documentation UNICEF
	2009
	· 9 HM de consultant international

· 9 billets avion AR

· 120 jours de DSA

· 2 ateliers nationaux de validation

· Coût : USD 232.000 
	· Ministère en charge de l’assainissement et l’hygiène

	1.1
	Appuyer la mise en place de l’UCPEPAH
	· Une cellule de coordination des interventions dans le secteur de l’eau, l’assainissement et l’hygiène au niveau national avec au moins 4 ressources humaines (ingénieur, sociologue, 1 spécialiste suivi évaluation, 1 assistant) est mis en place 
	· Siège de la coordination

· Rapport de suivi & évaluation du secteur annuel
	2009
	· Equipement de 4 bureaux

· 4 véhicules tout terrain

· Indemnité de coordination

· Fonctionnement 

· Coût : USD 228.000 
	· Ministères en charge  de l’EPAH

	1.3
	Appuyer la déconcentration des ministères en charge de l’hydraulique et de l’assainissement à l’Est, au Sud et au Nord
	· Un bureau par zone avec au moins un coordinateur de niveau cadre 

· Rapport de coordination par zone
	· Site d’implantation

· Portail Internet du secteur de l’EPAH
	2009
	· Equipement de 3 bureaux

· Véhicule TT pour 3 zones

· Indemnité du staff

· Fonctionnement des bureaux

· Coût : USD 158.000
	· Ministères en charge de l’EPAH

	1.4
	Appuyer la mise en place du manuel de procédures pour les intervenants du secteur de l’EPAH au Tchad
	· Un manuel des projets d’EPAH est disponible
	· Ministères en charge du secteur

· Portail Internet
	2009
	· Pool de consultants multidisciplinaires spécialisés en planification, mise en œuvre, suivi et évaluation dans le secteur EPAH (9HM)

· 2 ateliers de validation 

· Coût : USD 232.000
	· Ministères en charge de l’EPAH

	1.5
	Appuyer la mise en place du portail Internet du secteur au Tchad
	· Un site internet du secteur EPA au Tchad est accessible 
	· Site web de l’UCPEPAH
	2009
	· Un consultant spécialisé (4 HM)

· Logistique pour le site

· Coût : USD 164.000
	· Ministères en charge de l’EPAH

	1.6
	Appuyer l’implantation de laboratoires déconcentrés
	· Deux laboratoires sont opérationnels au Sud et à l’Est et permettent de faire les analyses bactériologiques et physico-chimiques de base pour les eaux.
	· Site des laboratoires
	2010
	· Coût : USD 100.000
	· Ministères en charge  de l’EPAH


Résultat 2. Les capacités des intervenants des secteurs publics, privés et associatifs sont renforcées  

	N°
	Logique d’intervention
	IOV
	SV
	Période
	Ressources requises
	Responsable 

	2.1.
	Renforcer les capacités des acteurs du secteur publics pour une meilleure planification, coordination, suivi et évaluation des interventions dans le secteur de l’EPAH
	Entre 2009 et 2011, sont formés :

· 12 ingénieurs sanitaires 

· 60 contrôleurs de forages manuels 

· 15 cadres sont formés en PSE des projets et programmes

· 10 cadres ont fait des voyages d’études 
	· Rapport de formation

· Attestations de formation

· Rapport de mission

· Site web de l’UCPEPAPAH
	2009 – 2010
	· Coût : USD 218.000 
	· Ministère en charge de l’EPAH

	2.2
	Renforcer les capacités des foreurs manuels, des artisans réparateurs de pompe manuelle et des maçons 
	En 2011, sont opérationnels :

· 150 foreurs manuels complémentaires, 

· 150 artisans réparateurs de pompes manuelles 

· 300 maçons constructeurs de latrines publiques et privées 
	· Rapports de formation

· Sites d’intervention

· Site web de l’UCPEPAH

· Attestations
	2009 – 2010
	· Coût : USD 300.000
	· Ministère en charge de l’UCPEPAH

	2.3
	Renforcer les capacités de formation et d’intervention des ONG locales et internationales dans les domaines de l’EPAH et des approches participatives
	Au moins 10 ONG nationales sont formées entre 2009 et 2010 en :

· Planification, suivi et évaluation

· Promotion de l’hygiène en milieu scolaire et communautaire

· Technologies appropriées d’EPAH (latrines, poste d’eau potable, lave-mains, potabilisation de l’eau à faible coût, valorisation des déchets organiques, etc…) par une structure internationale spécialisées dans les secteur EPAH
	· Rapport de formation

· Site web UCPEPAH
	2009 - 2010
	· Coût : USD 248.000
	· Unicef 


Résultat 3. Des projets intégrés d’eau potable, d’assainissement et d’hygiène sont mis en œuvre dans les zones à programmes et en zone de déplacés  
Sous résultat 3.1 : Des projets intégrés sont mis en œuvre dans 500 écoles en zone de programme régulier

	N°
	Logique d’intervention
	IOV
	SV
	Période
	Ressources requises
	Responsable 

	3.1.1.
	Compléter le paquet WASH des 95 écoles déjà dotées de point d’eau et de latrines dans le cadre du programme de coopération 2006 - 2011
	En 2011, les 95 écoles déjà dotées de points d’eau et de latrines disposent :

· De poste d’eau potable dans chaque classe

· De lave-mains à proximité de chaque bloc de latrines existant 

· D’au moins 2 enseignants formés à la promotion de l’hygiène en milieu scolaire et de support pédagogique

· De comités d’hygiène scolaire fonctionnels

· D’un environnement salubre (cours de l’école, salle de classe et latrines)

· De l’encadrement et de la supervision par au moins une ONG nationale 
	· Rapports des ONG superviseur

· Support pédagogique dans les écoles

· Sites des écoles (visite des lieux : salle de classe, cour des écoles, latrines, tenue des élèves)
	2009 – 2010
	· Equipements complémentaires par école :

· 1 poste d’eau par classe

· Lave-mains (au moins 2 par écoles)

· 2 supports pédagogiques PHAST

· 2 enseignants formés par école

· ONG nationale mobilisant :

· 8 HM d’ingénieur ou niveau équivalent

· 24 HM de technicien 

· 24 HM de travailleur social

· 2 véhicules tout terrain

· 4 motos tout terrain

· Coût : USD 923.500 
	· Unicef

	3.1.2
	Compléter le paquet WASH des 60 écoles déjà dotées uniquement de point d’eau dans le cadre du programme de coopération 2006 - 2011
	En 2011, les 95 écoles déjà dotées de points d’eau et de latrines disposent :

· De poste d’eau potable dans chaque classe

· De 2 blocs de latrines VIP soit :

· 1 bloc de latrine VIP pour filles

· 1 bloc de latrine VIP de latrine pour garçon à distance suffisante de celui des filles et doté d’urinoir

· De lave-mains à proximité de chaque bloc de latrine

· D’au moins 2 enseignants formés à la promotion de l’hygiène en milieu scolaire et de support pédagogique

· De comités d’hygiène scolaire fonctionnels

· D’un environnement salubre (cours de l’école, salle de classe et latrines)

· De l’encadrement et de la supervision d’une ONG nationale 
	· Rapports des ONG nationales

· Support pédagogique dans les écoles

· Sites des écoles (visite des lieux : salle de classe, cour des écoles, latrines, tenue des élèves)
	2009 - 2010
	· Equipements complémentaires par école 

· 1 bloc de latrine VIP pour filles

· 1 bloc de latrine VIP de latrine pour garçon à l’écart de celui des filles et doté d’urinoir

· 1 poste d’eau par classe

· Lave-mains (au moins 2 par écoles)

· 2 supports pédagogiques PHAST

· 2 enseignants formés par école

· ONG nationale mobilisant :

· 8 HM d’ingénieur ou niveau équivalent

· 24 HM de technicien 

· 24 HM de travailleur social

· 2 véhicules tout terrain

· 4 motos tout terrain

· Coût : USD 2.086.000 
	· Unicef


Sous résultat 3.1 : Des projets intégrés sont mis en œuvre dans 500 écoles en zone de programme régulier (suite)
	N°
	Logique d’intervention
	IOV
	SV
	Période
	Ressources requises
	Responsable 

	3.1.3.
	Doter de paquet WASH les 345 écoles non encore touchées en 2008 par le programme de coopération 2006 - 2011
	En 2011, 345 nouvelles écoles disposent :

· D’1 point d’eau potable

· De poste d’eau potable dans chaque classe

· De 2 blocs de latrines VIP soit :

· 1 bloc de latrine VIP pour filles

· 1 bloc de latrine VIP de latrine pour garçon à distance suffisante de celui des filles et doté d’urinoir

· De lave-mains à proximité de chaque bloc de latrine

· D’au moins 2 enseignants formés à la promotion de l’hygiène en milieu scolaire et de support pédagogique

· De comités d’hygiène scolaire fonctionnels

· D’un environnement salubre (cours de l’école, salle de classe et latrines)

· De l’encadrement et de la supervision d’une ONG nationale 
	· Rapports des ONG nationales

· Support pédagogique dans les écoles

· Sites des écoles (visite des lieux : salle de classe, cour des écoles, latrines, tenue des élèves)
	2009 - 2010
	· Equipements par école 

· 1 point d’eau potable

· 1 bloc de latrine VIP pour filles

· 1 bloc de latrine VIP de latrine pour garçon à l’écart de celui des filles et doté d’urinoir

· 1 poste d’eau par classe

· Lave-mains (au moins 2 par écoles)

· 2 supports pédagogiques PHAST

· 2 enseignants formés par école

· ONGs nationales mobilisant par an :

· 28 HM d’ingénieur ou niveau équivalent

· 84 HM de technicien 

· 84 HM de travailleur social

· 7 véhicules tout terrain

· 14 motos tout terrain

· Coût : USD 17.038.500
	· Unicef


Sous résultat 3.2 : Des projets intégrés sont mis en œuvre dans les villages polarisés par les 500 écoles en zone de programme régulier

	N°
	Logique d’intervention
	IOV
	SV
	Période
	Ressources requises
	Responsable 

	3.2
	Doter les villages polarisés par les 500 écoles en zone de programme régulier de projets intégrés d’EPAH avec un paquet minimum WASH
	En 2011, les villages polarisés par les 500 écoles ciblées par le programme de coopération disposent :

· De comités d’hygiène fonctionnels

· De relais communautaires formés aux approches participatives PHAST, dotés de supports de sensibilisation adaptés et actifs sur le terrain 

· D’artisans réparateurs de pompes manuels

· D’au moins 500 forages

· D’au moins 50 dépôts de pièces de rechanges fonctionnels

· De latrine en nombre suffisant pour arrêter la défécation dans la nature (au moins 62.500 dalles sanplat)

· De l’encadrement et de la supervision d’une ONG
	· Rapports des ONG 

· Sites des villages (visite des lieux : cour des maisons, places publiques, latrines, hygiène de l’habitat)
	2009 – 2010
	· 1000 supports d’animation

· 500 Forages manuels

· 150 Artisans réparateurs (voir formation)

· 50 dépôts de pièce de rechange

· 62.500 latrines familiales au moins

· ONG (coût voir écoles)

· Coût : USD 11.800.500 
	· Unicef


Sous résultat 3.3 : Des projets intégrés en zone d’urgence (camps de déplacés)
	N°
	Logique d’intervention
	IOV
	SV
	Période
	Ressources requises
	Responsable 

	3.3.1
	Doter de paquet WASH les 25 écoles en zones de déplacés
	En 2011, 345 nouvelles écoles disposent :

· D’1 point d’eau potable

· De poste d’eau potable dans chaque classe

· De 2 blocs de latrines VIP soit :

· 1 bloc de latrine VIP pour filles

· 1 bloc de latrine VIP de latrine pour garçon à distance suffisante de celui des filles et doté d’urinoir

· De lave-mains à proximité de chaque bloc de latrine

· D’au moins 2 enseignants formés à la promotion de l’hygiène en milieu scolaire et de support pédagogique

· De comités d’hygiène scolaire fonctionnels

· D’un environnement salubre (cours de l’école, salle de classe et latrines)

· De l’encadrement et de la supervision d’une ONG nationale 
	· Rapports des ONG nationales

· Support pédagogique dans les écoles

· Sites des écoles (visite des lieux : salle de classe, cour des écoles, latrines, tenue des élèves)
	2009 - 2010
	· Equipements par école 

· 1 point d’eau potable

· 1 bloc de latrine VIP pour filles

· 1 bloc de latrine VIP de latrine pour garçon à l’écart de celui des filles et doté d’urinoir

· 1 poste d’eau par classe

· Lave-mains (au moins 2 par écoles)

· 2 supports pédagogiques PHAST

· 2 enseignants formés par école

· ONG nationale mobilisant par an :

· 12 HM d’ingénieur ou niveau équivalent

· 24 HM de technicien 

· 24 HM de travailleur social

· 3 véhicules tout terrain

· 6 motos tout terrain

· Coût : USD 2.038.500
	· Unicef

	3.3.2
	Doter les camps de déplacés polarisés par les écoles de paquets WASH
	En 2011, les villages polarisés disposent :

· De comités d’hygiène fonctionnels

· De relais communautaires formés aux approches participatives PHAST, dotés de supports de sensibilisation adaptés et actifs sur le terrain 

· D’artisans réparateurs de pompes manuels

· D’au moins 25 forages

· D’au moins 10 dépôts de pièces de rechanges fonctionnels

· De latrine en nombre suffisant pour arrêter la défécation dans la nature (au moins 10.000 dalles sanplat)

· De stock de contingence suffisant

· De l’encadrement et de la supervision par une ONG
	· Rapports des ONG 

· Sites déplacés (visite des lieux : cour des concessions, places publiques, latrines, hygiène de l’habitat)
	2009 - 2010
	· 50 supports d’animation

· 25 Forages manuels

· 150 Artisans réparateurs (voir formation)

· 25 dépôts de pièce de rechange

· 10.000 latrines familiales au moins

· Stock de contingence

· ONG (coût voir écoles)

· Coût : USD 902.500 
	· 


	N°
	Logique d’intervention
	IOV
	SV
	Période
	Ressources requises
	Responsable 

	4.
	Renforcer le partenariat avec les acteurs publics, privés et la société civile
	· Le secteur publics, le secteur privé et les ONG interviennent effectivement dans la mise en œuvre du programme
	· Rapports d’activités de l’Unicef

· Rapports des partenaires

· Visite de terrain

· Entretiens avec les acteurs du secteur
	2009 - 2010
	· Voir dans les différentes activités ci-dessus
	· Unicef

	5
	Capitaliser les acquis du programme
	· En 2009 et en 2011, la capitalisation des actions mise en œuvre dans le secteur de l’EPAH en zone régulière comme en zone d’urgence par l’UNICEF au Tchad est faite
	· Publication

· Rapport des consultants
	2010
	En 2010:

· 4 HM de consultant WASH

· 2 billets avion AR

· 60 HJ de DSA

· Edition de publication

Coût : USD 136.000
	· Unicef

	3.6
	Adaptation de l’organisation des programmes du bureau Unicef 

	3.6.1
	Mettre en place un programme à part entière WASH 
	· Le volet WASH est détaché du programme Education et est devenu un programme à part entière 
	· Programme réajusté 2009 – 2011
	Dès 2009
	
	· Unicef

	3.6.2
	Renforcer le staff WASH
	· Le staff WASH est renforcé notamment au Nord (1 spécialiste WASH), au Sud (1 WASH) et à l’Est  (2 WASH)
	· Staff recruté

· Site d’affectation 
	Dès 2009
	· 4 spécialistes WASH

· 4 véhicules TT

· Fonctionnement

· Coût : USD 1.200.000
	· 


Coût total du programme révisé : 38.005.000 USD.
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Liste des personnes/structures rencontrées

	Personne/institution

	Abel Djomba, technicien sanitaire, DHMA, Ministère de la santé

	Baidjoua, chargé du développement rural, BAD

	Batakao, OMS

	Bechir Aounen, Chef de programme santé, Unicef

	Béramboto Ndjérayoum, adjoint chef DHMA, Ministère de la santé

	Chef de Division, chargé de l’assainissement, Direction de l’hydraulique, Ministère des infrastructures et énergie

	Comite village de mam kossam

	Coordinateur programme éducation Unicef, Ministère de l’éducation

	Coordinateur projets Unicef, Ministère de l’hydraulique

	Coordinatrice adjointe projets Unicef, Ministère de l’hydraulique

	Directeur de l’approvisionnement en eau potable et assainissement, Ministère de l’hydraulique

	Directeur des infrastructures hydraulique, Ministère des infrastructures et de l’énergie

	Djazouli, Bureau information éducation communication, Ministère de la santé 

	Djimasdé Mbaitoloum, Chef Division hygiène du milieu et assainissement, Ministère de la santé

	Djimastra Marcelin, ingénieur sanitaire, DHMA, Ministère de la santé

	Eric Nodjiadoum, Programme Protection Unicef, Goz Beida

	Faba, Centre de développement des entreprises

	Gambo Nayou, Spécialiste WES, Unicef

	Hamidou Maiga, Programme WES Unicef Abéché

	Harouna Boubacar, Responsable eau-assainissement, Intermon Oxfam, Goz Beida

	Hassan Abacar Mahamad, chargé de projet eau potable, section infrastructure Union européenne, 9ème FED

	Hissen Djaba, Programme Education, Unicef Goz Beida

	Inspection de l’école basée a karal

	Jean Baptiste Nditukumana Chef du programme Education Unicef

	Jola Mziniak, Public health engineer, Oxfam Gb, Goz Beida

	Nourredine M. Saleh, Directeur de connaissances du domaine hydraulique, Ministère de l’hydraulique

	Philippe Vulien, Conseiller technique principal 9ème FED, Ministère de l’Hydraulique

	Pierre Poupard, Représentant Unicef

	Raiwé M. Blamdaudi, Chef de cellule de suivi et de gestion des projets AFD, Ministère de l’hydraulique

	Rimtembaye, Chargé de programme Centre de Développement des Entreprises

	Roger, Chef de base Intermon Oxfam Goz Beida

	Souleymane Diabaté, chef programme eau assainissement, Unicef

	Tahir, Abdel Aziz Awan, Inspecteur général, Ministère de l’hydraulique

	Un groupe d’élèves du camp de Djabal  
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